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FALCO CONCLUT LE REPORT DE L’ÉCHÉANCE DE SON PRÊT SENIOR  

(Le 27 novembre 2020) Montréal (Québec) – Ressources Falco Ltée (TSX.V : FPC) (« Falco » 
ou la « Société ») a le plaisir d’annoncer qu’elle a conclu avec succès le report déjà annoncé de 
l’échéance du prêt senior garanti existant de la Société (le « prêt senior ») avec 
Redevances Aurifères Osisko Ltée (« Osisko ») du 31 décembre 2020 au 31 décembre 2022. 

Modification du prêt senior 

Conformément aux modalités du report de la date d’échéance du prêt senior (la « prolongation 
du prêt senior »), celui-ci a été modifié afin de pouvoir être converti, après le premier 
anniversaire de sa date de signature, en actions ordinaires de la Société (les « actions 
ordinaires ») au prix de conversion de 0,55 $ par action, sous réserve des protections antidilution 
habituelles. Le prêt senior continuera à porter intérêt au taux annuel de 7,0 % composé 
trimestriellement. La Société n’a touché aucun autre produit dans le cadre de la prolongation du 
prêt senior. 

En contrepartie de la prolongation du prêt senior, la Société a également émis à Osisko 
10 664 324 bons de souscription de la Société (les « bons de souscription »), chacun pouvant 
être exercé afin d’obtenir une action ordinaire au prix d’exercice de 0,69 $ pendant une période 
de 24 mois suivant leur date d’émission. Les bons de souscription prévoient également une 
option d’exercice sans décaissement. 

Les actions ordinaires sous-jacentes pouvant être émises à la conversion du prêt senior seront 
assujetties à une période de détention de quatre mois à compter de la date de clôture de la 
prolongation du prêt senior, conformément aux lois sur les valeurs mobilières applicables au 
Canada. Les bons de souscription (et les actions ordinaires sous-jacentes) seront assujettis à 
une période de détention de quatre mois à compter de la date de leur émission, conformément 
aux lois sur les valeurs mobilières applicables au Canada.  

Modification relative au flux argentifère 

Osisko et Falco ont également modifié l’entente de flux argentifère conclue le 27 février 2019, 
dans sa version modifiée le 31 janvier 2020, afin de reporter d’un an certaines échéances, 
notamment celles avant lesquelles Falco devait atteindre des étapes importantes définies comme 
conditions préalables au financement, par Osisko de dépôts relatifs aux flux (la « modification 
relative au flux argentifère »). 

Opérations avec une personne apparentée 

Immédiatement avant la clôture de la prolongation du prêt senior et de la modification relative au 
flux argentifère, Osisko avait la propriété véritable ou le contrôle de (i) 41 385 240 actions 
ordinaires, soit environ 18,3 % des actions ordinaires émises et en circulation, et de 
(ii) 6 052 222 bons de souscription. Immédiatement après la clôture, sur une base partiellement 
diluée, en supposant la conversion intégrale du prêt senior et l’exercice intégral de tous les bons 
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de souscription d’Osisko, Osisko aura la propriété véritable ou le contrôle de 90 094 760 actions 
ordinaires, soit environ 32,8 % des actions ordinaires émises et en circulation.  

La prolongation du prêt senior constitue une « opération avec une personne apparentée », au 
sens du Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires lors 
d’opérations particulières (le « Règlement 61-101 »). Elle est dispensée des exigences relatives 
à l’obtention d’une évaluation officielle en vertu de du paragraphe 5.5b) du Règlement 61-101 
étant donné que les actions ordinaires ne sont inscrites sur aucune des bourses ni aucun des 
marchés précisés dans ce règlement. La prolongation du prêt senior est également dispensée de 
l’exigence relative à l’obtention de l’approbation des porteurs minoritaires en vertu du 
paragraphe 5.7a) du Règlement 61-101 puisque sa valeur représente moins de 25 % de la 
capitalisation boursière de la Société. 

La modification relative au flux argentifère pourrait être une « opération avec une personne 
apparentée » en vertu du Règlement 61-101. Elle est dispensée des exigences relatives à 
l’obtention d’une évaluation officielle en vertu de du paragraphe 5.5b) du Règlement 61-101 étant 
donné que les actions ordinaires ne sont inscrites sur aucune des bourses ni aucun des marchés 
précisés dans ce règlement. La modification relative au flux argentifère est également dispensée 
de l’exigence relative à l’obtention de l’approbation des porteurs minoritaires en vertu du 
paragraphe 5.7(1)f) du Règlement 61-101 puisqu’elle (i) est basée sur des modalités 
commerciales raisonnables qui ne sont pas moins avantageuses pour la Société que si la 
modification relative au flux argentifère était obtenue d’une tierce partie sans lien de dépendance, 
et (ii) ne peut être convertie, directement ou indirectement, en actions ou en titres comportant 
droit de vote de la Société.  

Les administrateurs indépendants de la Société ont approuvé la prolongation du prêt senior et la 
modification relative au flux argentifère, et les membres du conseil qui sont des candidats ou des 
dirigeants d’Osisko se sont abstenus de voter à l’égard des résolutions visant à approuver ces 
opérations. 

À propos de Falco 

Falco est l’un des plus grands détenteurs de concessions minières dans la province de Québec, 
avec un vaste portefeuille de propriétés dans la ceinture de roches vertes de l’Abitibi. Falco détient 
des droits sur environ 70 000 hectares de terrains dans le camp minier de Rouyn-Noranda, ce 
qui représente 70 % du camp dans son ensemble et qui comprend 13 anciens sites miniers pour 
l’or et les métaux de base. L’actif principal de Falco est le projet Horne 5 situé dans l’empreinte 
de l’ancienne mine Horne, laquelle a été exploitée par Noranda (maintenant Glencore Canada 
Corporation) de 1927 à 1976 et a produit 11,6 millions d’onces d’or et 2,5 milliards de livres de 
cuivre. Osisko est le plus important actionnaire de la Société par l’entremise de sa nouvelle filiale 
Osisko Développement Corp. Osisko a récemment annoncé la réalisation du transfert à Osisko 
Développement Corp. de sa participation dans Falco, qui représente 18,3 % des actions émises 
et en circulation de Falco. Osisko conserve ses droits relatifs au flux argentifère. 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec : 

Luc Lessard 
Président et chef de la direction 
514 261-3336 
info@falcores.com 

mailto:info@falcores.com
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Jeffrey White, LL.B, MBA 
Directeur, Relations avec les investisseurs 
416 274-7762 
rjwhite@falcores.com 

Amélie Laliberté 
Coordonnatrice, Relations avec les investisseurs 
418 455-4775 
info@falcores.com 

La Bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation (au sens attribué 
à ce terme dans les politiques de la Bourse de croissance TSX) n’assument aucune 
responsabilité quant à la pertinence ou à l’exactitude du présent communiqué. 

Mise en garde concernant les énoncés prospectifs 

Le présent communiqué contient des énoncés prospectifs et de l’information prospective (collectivement, les « énoncés 
prospectifs ») au sens des lois sur les valeurs mobilières applicables. Ces énoncés sont basés sur des informations 
actuellement à la disposition de la Société et la Société ne donne aucune garantie que les résultats réels rencontreront 
les attentes de la direction. Les énoncés prospectifs incluent des estimations et énoncés qui décrivent les plans, 
objectifs ou buts futurs de la Société, y compris des termes à l’effet que la Société ou la direction s’attend à ce qu’une 
condition ou un résultat déclaré se produise. Tous les énoncés, autres qu’un énoncé basé sur des faits historiques, 
sont des énoncés prospectifs. De façon générale, les énoncés prospectifs peuvent être identifiés par l’emploi de mots 
comme « planifie », « espère », « estime », « prévoit », « anticipe », « croit », ou des variantes de ces mots, des 
déclarations selon lesquelles certaines actions ou certains événements ou résultats « peuvent », « pourraient », 
« devraient », « seront pris », « se produiront » ou « seront atteints » et incluent notamment l’émission des actions 
ordinaires sous-jacentes au prêt senior et des bons de souscription. Les énoncés prospectifs sont assujettis à des 
risques, à des incertitudes et à d’autres facteurs qui pourraient faire en sorte que les résultats, rendements, 
perspectives et opportunités réels diffèrent de façon importante de ceux qu’expriment ou que sous-entendent les 

énoncés prospectifs. 

Les énoncés prospectifs sont assujettis à des risques, incertitudes et autres facteurs qui pourraient faire en sorte que 
les résultats, rendements, perspectives et opportunités réels diffèrent de façon importante de ceux qu’expriment ou 
que sous-entendent les énoncés prospectifs. Les facteurs qui pourraient faire en sorte que les résultats réels diffèrent 
de façon importante des énoncés prospectifs incluent, sans s’y limiter, des changements dans les conditions 
économiques générales et les conditions des marchés financiers, des changements dans la demande et les prix des 
minéraux, l’incapacité à obtenir les permis et approbations nécessaires des entités gouvernementales et de tiers, des 
changements dans les politiques règlementaires et gouvernementales (lois et politiques), des difficultés opérationnelles 
rencontrées dans le cadre des activités de la Société, d’autres sujets abordés dans ce communiqué ainsi que les 
risques énoncés dans les documents publics de Falco, notamment ses rapports de gestion déposés sur SEDAR au 
www.sedar.com. Bien que Falco soit d’avis que les hypothèses et les facteurs pris en compte dans l’élaboration des 
énoncés prospectifs sont raisonnables, l’on ne devrait pas se fier indûment aux énoncés prospectifs, qui s’appliquent 
uniquement en date du présent communiqué, et rien ne garantit que de tels événements se produiront dans les délais 
indiqués ou à tout autre moment. Sauf si les lois applicables l’exigent, Falco décline toute intention ou obligation 
d’actualiser ou de réviser tout énoncé prospectif, que ce soit en raison de nouvelles informations, d’événements futurs 

ou pour toute autre raison. 
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